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Ligue de Football  
des Pays de la Loire 

 

 Bureau Exécutif de Ligue 

 

PROCES VERBAL N°3 
 

Réunion du : Lundi 09 octobre 2017 – 14h00 Saint-Sébastien 
 
Présidence : Gérard LOISON Président – Didier ESOR Président Délégué 
 
Membres du Bureau : Jacques BODIN - Guy COUSIN - Alain DURAND - Jean Jacques GAZEAU -  

René JOUNEAUX - Christophe LE BUAN - Alain MARTIN - Guy RIBRAULT 
 
Excusé :  Franck PLOUSE 
 
Assistent : Jérôme CLEMENT - Nicolas BOURDIN  
 

 
1. Informations du Président 

 

 Retour sur le séminaire « Ambition 2020 » à Rennes.  
Les participants au séminaire reviennent sur le déroulé de la journée et saluent l’initiative prise par la 
FFF et la LFA d’aller en région au contact des Ligues, Districts et clubs. Cependant, il convient d’attendre 
les retours opérationnels qui seront fait à la suite de ces réunions décentralisées.  

 
2. Vie de la Ligue 

 

 Location du site du Mans par le District 72 
Un point d’information est fait par le Trésorier Général sur les modalités de calculs et les propositions 
de loyers faites au District de la Sarthe. Ce dernier a validé en Comité Directeur le principe de continuer 
les négociations avec la Ligue et, à ce titre, demande à ce qu’une rencontre puisse avoir lieu pour préciser 
les attentes et besoins des parties.  
Le Bureau valide l’organisation de cette réunion.  
 

 Projet de charte d’utilisation des véhicules de service affectés 
Le Trésorier Général informe le Bureau que le projet de charte est actuellement en cours d’analyse 
juridique.  
 

 Commissions Régionales :  
- Nomination de Jacques Thibault à la CRSE en tant que représentant de l’UNECATEF 
- Remplacement à la CR Compétitions Séniors Masculins de Jean-Paul NOUVEL par Claude BARRE 
 

 AG du 11.11.17 : déroulé prévisionnel 
Le Bureau prend connaissance du programme de l’AG et y apporte quelques modifications. Un point est 
ajouté et concerne la présentation à l’AG des modalités d’accession de fin de saison.  
 

 Organigramme du personnel administratif et technique de la Ligue 
Le Bureau prend connaissance de l’organigramme des personnels de la Ligue. Il va maintenant être 
officiellement communiqué.  
Le Directeur Technique Régional précise qu’un organigramme spécifique de l’ETR pourra être mis en 
œuvre dans la mesure où l’ETR se compose également de techniciens issus des Districts. 
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3. Vie des Pôles  
 

 
3.1 – POLE FINANCIER 

 Bilan et compte d’exploitation, information et projection 2018/2019 
Le Trésorier Général présente les différents documents financiers et comptables qui seront soumis à 
l’approbation du CODIR puis de l’AG.  
 

3.2 – POLE JURIDIQUE 
 GT sur l’arbitrage 

Point sur l’avancée des travaux du groupe de travail sur les obligations des clubs en nombre d’arbitres.  
Prochaine réunion du GT le 30.10 avec la participation de représentants CDA. Objectif : présentation d’un 
texte pour vote à l’AG d’été et application saison 2018/2019. 

 
3.3 – POLE COMPETITIONS 

 Appel à candidatures des Ligues pour les finales nationales jeunes féminines et futsal 2017-2018 
En fonction de l’actualité chargée liée à la mise en phase opérationnelle de la fusion dans tous les domaines 
d’activités de la Ligue (sportive, technique, administrative, RH…) le Bureau décide de ne pas se porter 
candidat pour cette année.  
Par ailleurs, il est rappelé que notre Ligue a accueilli les finales nationales jeunes à ST Nazaire la saison 
dernière.  

 
3.4 – POLE ARBITRAGE 

 Précisions sur l’arbitrage – arbitre assistant 
Le Bureau transmet le dossier à la CRA afin qu’elle y apporte son analyse.  

 
3.5 – POLE FORMATION 

 Visite de l’Institut Français de Formation du 03.10.2017 
Lors de cette visite, l’I2F a présenté un projet de convention avec l’IR2F. Ce projet n’appelle pas de 
remarques particulières dans la mesure ou l’IR2F est pionnier dans le développement et la structuration 
des actions de formations en lien avec l’organisme fédéral.  
 

 PFFD 
– Module « accompagnateur d’équipe U6 à U11 » 
Ce nouveau module est prêt à être déployé. Un appel est lancé aux Districts afin de relayer l’information 
auprès des clubs.  

– Module « mener une réunion » 
Il a fait l’objet d’une première présentation lors de laquelle les participants ont fait part de leur satisfaction 
sur le contenu du module, mais ont également pointé la densité des informations qu’il sera difficile de 
faire passer en 4h. 

 
3.6 – POLE TECHNIQUE 

 Finales régionales U13 
Une étude de faisabilité, notamment financière, doit être faite sur la possibilité de faire cette évènement 
sur 2 jours (recommandations de la DTN).  
 

 Interligues U15 
Les modifications des dates de vacances scolaires sur la région posent un problème d’organisation.  
 

 Coupe UEFA des régions 
- Le match se déroulera le 1er novembre contre la sélection de la Ligue du Centre-Val de Loire. Le lieu reste 
encore à déterminer.  
- Un match de préparation aura lieu le XXX.  
- Le Bureau désigne Alain Durand en tant qu’élu référent de la sélection.  
- Un groupe de travail va se réunir le 13/10 afin d’aborder les aspects pratiques et opérationnels liés à 
l’organisation du match. 
 

 Obligation d’encadrement 
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Le DTR présente les premières réflexions du groupe de travail (CR des éducateurs) sur l’évolution des 
obligations règlementaires d’encadrement des équipes. Une concertation avec les clubs pourra se faire via 
le Conseil Consultatif des Clubs. L’objectif est de pouvoir soumettre les textes aux votes de l’AG de 
printemps 2018.  
 

 Élus référents pour le suivi des sélections 
Suite à l’appel à candidature lors du dernier CODIR, le Bureau prend note des demandes suivantes :  
- Alain Durand et René Jouneaux : Sélection de la coupe des régions 
- Alain Charrance : sélections futsal 
- Jacky Corduan : pas de préférence (U16 ?) 
- Le président délégué propose la candidature de M. REGENT non membre du Codir. 
 
L’ensemble des candidatures seront examinées lors du prochain Comité Directeur. 
 

 
4. Questions diverses – Tour de table 

 

 
 Formation des éducateurs 

Qui doit prendre en charge les relances afin de mobiliser des candidats à ces formations ? 
La coordination doit se faire entre la Ligue et les Districts. Il proposer que la Ligue déclenche une relance 
entre J-30 et J-20 si le nombre de candidats à la formation est insuffisant.  

 
 Référents Sécurité 

Une désignation est à prévoir afin de compenser le retrait de Julien LEROY de cette mission. Les élus du 
CODIR seront sollicités.  

 
 
5. Prochaines réunions 
 
 Prochaine réunion : Comité de Direction : 17 octobre à Angers 

 
 
Le Président, Le Président Délégué   Le Secrétaire, 
Gérard LOISON Didier ESOR    Jacques BODIN 

   

 
 
 
 


